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(Signé) Frère Jean tot supérieur — fr De moyre — fr Alexandre Tu>- 
pin — fr Joseph Dellerm — fr Pierre Martel, Econome — frere Denis, Reli- 

de l’institut des Ecoles Chrétiennes — frère Pacifique Le Pallieurgieux
(notaire) — Adhémar ( (notaire).
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Hélas ! l’espoir des Frères Charon fut de courte durée. Pour des raisons 
que nous n’avons pas à examiner ici, la fusion parut impossible.

Notre pauvre institut dut s’éteindre pour renaître sous l’impulsion de la

bienheureuse mère Youville.
Quant aux fils de saint Jean-Baptiste de la Salle,

le sol de la Nouvelle-France.
siècle s’écoula avantun

qu’ils missent pied de nouveau sur

E.-Z. MASSICOTTE

VENTE DE CINQ NEGRES PAR CHARLES RHEAUME 
A LOUIS CUREUX DE SAINT-GERMAIN

Pardevant le notaire royal en la prevosté de Québec y résidant soussigné 
et témoins cy-bas nommés fut présent le sieur Charles Réaume négotiant rési
dant ordinairement en la seigneurie de l’Isle Jésus près la ville de Montreal et 
de présent en cette ville lequel a vendu par ces présentes avec garantie de tous 
troubles et empeschemens quelconques au sieur Louis Cureux dit St-Germain 
bourgeois en cette ville à ce présent et acceptant requérant pour lui et ses ayant 
cause à l’avenir, sçavoir cinq neigres esclaves dont deux hommes et trois femmes 
et filles que le d. acquéreur a déclaré avoir vus étant actuellement chez la dame 
Cachelievre, et que le d. vendeur promet livrer incessamment au d. s. acquéreur 
et ce pour et moyennant la somme de trois mille livres que le d. acquereur pro
met et s’oblige bailler et payer au d. s. vendeur au moment de la livraison qui 
sera faite des d. esclaves. Car ainsy etc, obligeant, etc. Fait et passé aud. 
Québec, étude du d. notaire avant midy le vingt-cinq septembre mil sept cent 
quarante trois présence des srs Louis Lambert et Nicolas Bellevue témoins de- 
meurans au d. Quebec qui ont avec le d. c. Reaume et notaire signe le d. .s. St- 
Germain ayant déclaré ne sçavoir écrire ni signer de ce interpellé lecture faite.— 
L. Lambert — Bellevue — Réaume — P inguet.

(1 ) Acte de Pinguet, notaire à Québec, 25 septembre 1 743.


